
La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère 
réglementaire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa transmission au Rectorat suivant qu’il s’agisse ou non d’une décision à caractère 
réglementaire. Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet 
implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal 
administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 

Affiché le : 7 mai 2015 

Présidence de l'Université d'Angers 
40 rue de Rennes – BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 l Tél. 02 41 96 23 23 l Fax 02 41 96 23 00 

 

 

DELIBERATION  
CFVU-021-2015 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-7 ; 
Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche, notamment son article 116 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu le code des statuts et règlements de l’Université d'Angers, 
Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil de la Formation et de la Vie 
Universitaire le 16 avril 2015. 

 
 
 

 
 
 
 
 
La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 4 mai 2015 en formation 
plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
 

La modification des modalités de contrôle des connaissances de l’UFR Lettres est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
A Angers, le 12 mai 2015 
 
Jean-Paul SAINT-ANDRE 
Le Président de l’Université d’Angers 

  
 

Objet de la délibération :  Modification des modalités de contrôle des connaissances de l’UFR 
Lettres 

 



 
 

5. Modifications des modalités de contrôle des connaissances de l’UFR Lettres - vote 
 
 
§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 
 
UFR/Département : Lettres          
Avis favorable du Conseil d’UFR du 23 mars 2015 
Passage au CEVU du :  
Rentrée universitaire: 2015 - 2016 
 
Formation concernée : Licence 2e année, Lettres modernes et classiques 
 
Nature de la modification (cocher la case) 
 
Changement de coefficient                                                                 � 
 
Changement de volume horaire  � 
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements � 
 
Changement d’ECTS  � 
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L  � 
 
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….) � 
 
Mise en place de parcours  � 
 
Incidence financière     oui �       non � 
(joindre un argumentaire) 
 
Création d’UE                                                                                         � 
 

 Pour répondre à la nécessité de soutenir par la régularité les étudiants dans leur apprentissage ou leur pratique 
du latin (grammaire, vocabulaire, traduction pour débutants ou « continuants »), et selon la demande qui fut 
exprimée lors du dernier conseil de perfectionnement des L2, le contrôle des connaissances en cette discipline doit 
passer de l’examen terminal au contrôle continu. 
 
ITEM 2014/2015 2015/2016 
 
UEF32LET savoirs lettres Latin 
(deb./cont.) 
 
 
UEF42LET savoirs lettres Latin 
(deb./cont.) 

 
1ère Ses.  As. &  DA : ET 4h  
 
2e Ses. As. &  DA :     ET 4h 
 
1ère Ses.  As. &  DA : ET 4h  
 
2e Ses. As. &  DA :     ET 4h 
 

 
1ère Ses.  As. : CC 
                DA : ET 4h  
2e Ses. As. &  DA : ET 4h 
 
1ère Ses.  As. : CC 
                DA : ET 4h  
2e Ses. As. &  DA : ET 4h 
 

 
 
 



 
 
§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 
 
UFR/Département : Espagnol        Avis  favorable du Conseil d’UFR de 23 mars 2015  
Passage au CEVU du :  
Rentrée universitaire: 2015 - 2016 
 
Formation concernée : LLCER L3 parcours espagnol et bivalent anglais-espagnol 
 
Nature de la modification (cocher la case) 
 
Changement de coefficient                                                                 � 
 
Changement de volume horaire  � 
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements � 
 
Changement d’ECTS  � 
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L  � 
 
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….) 
Modification de la durée de l’épreuve � 
 
Mise en place de parcours  � 
 
Incidence financière     oui �       non � 
(joindre un argumentaire) 
 
Création d’UE                                                                                         � 
 

 Il s’agit de modifier la durée de l’épreuve de l’EC Civilisation hispanique pour les deux parcours dans 
un souci d’harmonisation avec l’épreuve de l’EC Civilisation des pays anglophones   
 
ITEM 2014/2015 2015/2016 
 
UEF52ES Culture hispanique  
- EC civilisation hispanique  
 
UEF 54ESPAN Culture hispanique 
- EC civilisation hispanique  
 
 

 
 
Session 1 assidus et DA : 3h 
Session 2 assidus et DA : 2h 

 
 
Session 1 assidus et DA : 4h 
Session 2 assidus et DA : 3h 

 



 
 
FICHE de modifications de maquette 
 
UFR/Département : Géographie     Avis  favorable du Conseil d’UFR de 23 mars 2015 
Passage à la CFVU du :  
Rentrée universitaire: 2015-2016 
 
 
Formation concernée : M1 Géographie 
 
 
Nature de la modification (cocher la case) 
 
Changement de coefficient  � 
 
Changement de volume horaire  � 
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements � 
 
Changement d’ECTS  � 
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L  � 
 
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….) � 
 
Mise en place de parcours  � 
 
Création d’UE                                                                                         � 
 

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
Réajustement des coefficients pour revaloriser le travail de mémoire. 
 
ITEM 2014/2015 2015/2016 
 
UEF MG23 
 

 
CC pour 1/3 
Mémoire pour 2/3 
 
 
 
 

 
CC pour 1/4 
Mémoire pour 3/4 
 

 


